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18 octobre 2006

PLFSS :

DES MOYENS  TOUJOURS INSUFFISANTS 

POUR LES PERSONNES ÂGÉES

La CNSA (Caisse Nationale de Solidarité Autonomie) a examiné mardi le PLFSS (Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale).

En dépit d’une analyse prospective lucide sur les enjeux développée par le Ministre Philippe BAS, l’ADEHPA ne peut que déplorer l’insuffisance des moyens prévus dans le Projet ; en effet derrière un taux d’augmentation apparemment séduisant (+ 13 %) se cache un effort provenant essentiellement de prévisions optimistes sur les crédits issus de la suppression du jour férié ; ainsi le taux d’augmentation des crédits de l’Assurance Maladie 2007 est inférieur à celui de 2006 !

L’insuffisance de ces crédits globaux conduit donc l’Etat à différents subterfuges pour afficher les créations d’effectifs et de places (par ailleurs insuffisants) annoncées par le Premier Ministre au printemps :

- diminution des ratios de personnels dans certains établissements

- non financement des augmentations de salaires des employés

- sous estimation du coût réel des créations nouvelles

- transfert à la CNSA de charges non financées (création de l’Agence de l’évaluation, prise en charge des cotisations vieillesses des aidants familiaux…)

L’amélioration de l’aide aux personnes âgées fragilisées à domicile et en établissement ne peut passer que par la création de ressources nouvelles sans quoi les graves retards français ne pourront jamais être comblés, comme l’ont fort bien montré les débats au sein du Conseil de la Caisse.

A cet égard, l’ADEHPA tient à souligner la grande qualité des échanges internes au Conseil et l’efficacité de la CNSA due à l’action du Président, du Directeur et de leurs équipes.

Avec les autres organisations professionnelles, l’ADEHPA  conseille donc aux directeurs de présenter des budgets vérité mettant en évidence les vrais besoins des personnes âgées, laissant aux Pouvoirs Publics l’entière responsabilité des difficultés qui pourraient subvenir en cas de maintien de la situation actuelle.

Rappelons en effet que la Cour des Comptes considérait récemment que les besoins des personnes âgées fragilisées n’étaient couverts qu’à moitié.

Enfin l’ADEHPA regrette que n’ait pas été retenu le souhait unanimement adopté par la Mission d’Etude de l’Assemblée Nationale sur la baisse des coûts des établissements.
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